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Approbation du PV du conseil du 25 novembre 2025 :  
En raison d’un besoin de précision et de complément à la demande de Monsieur NASSIET et 
Monsieur COLLART, Monsieur le Maire reporte l’approbation de ce pv à la séance suivante. 
     
1. DÉLIBÉRATIONS  

 

1.1 FINANCES 
 
 
DECISION MODIFICATIVE N°3 – BUDGET PRINCIPAL 2025 
 
 
 

 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  

 

Monsieur le Maire présente les mouvements de crédits nécessaires à la clôture de 
l’exercice 2025 du budget principal, laquelle doit intervenir avant la journée complé-
mentaire du 20 janvier 2026. 

 
 
 

Membres présents : Jean-Paul ROCHE (Maire), André RAIGNEAU (Adjoint), Sylviane 

MENIE (Adjointe), Anne REAU (Adjointe), Gaël VERRIER (Adjoint) Stéphanie BOPP, 

Rodolphe NASSIET, Denis COLLART, Karine LE, Sebastien SIEMIENIEC et Nathalie 

GERBEAUD-LEDRU. 

Membres excusés ayant donné un pouvoir :  

Line LECRON ayant donné pouvoir à Stéphanie BOPP 

Anne-Marie TURBAT ayant donné pouvoir à André RAIGNEAU 

     Début de séance : 20h05 

Fin de séance : 22h24 

Secrétaire de séance : Rodolphe NASSIET 

 COMMUNE D’ARDON  

Le Conseil Municipal, légalement convoqué le 8 janvier 2026 s’est réuni le 13 janvier 2026 à 20 
heures 00 Salle du Conseil, sous la présidence de Jean-Paul ROCHE, Maire. 

. 

 

Conseil Municipal 
Procès-Verbal  

du 13/01/2026 

Séance ordinaire 
 

Délibération N° 2026-001 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
APPROUVE la décision modificative proposée, 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour la mise en œuvre de celle-ci. 
 
BUDGET PRIMITIF – BUDGET PRINCIPAL 2026 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire 
 

Monsieur le Maire présente les prévisions budgétaires qui permettront d’engager les 
dépenses pour l’exercice 2026 sur le budget principal de la commune. 

Le budget primitif a été construit conformément au débat d’orientations budgétaires 
et validé par la commission des Finances du 17 décembre 2025. 

 

 

Délibération N° 2026-002 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 

CONSIDÉRE les conclusions de la commission des finances qui s’est réunie le 17/12/2025, 
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CONSIDÉRE le projet de budget primitif 2026 du budget principal présenté et soumis au vote 

par chapitre pour les sections d’investissement et de fonctionnement,  

ADOPTE  la section de fonctionnement du Budget Primitif 2026 pour le budget principal qui 

s'équilibre en dépenses et en recettes à 1 215 000 €. 

ADOPTE la section d'investissement du Budget Primitif 2026 pour le budget principal qui 

s'équilibre en dépenses et en recettes à 1 132 000 €. 
 
BUDGET PRIMITIF EAU 2026 
 
 
 

 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Monsieur VERRIER, Adjoint aux finances 

 

Monsieur le Maire présente les prévisions budgétaires qui permettront d’engager les 
dépenses pour l’exercice 2026 sur le budget annexe de l’eau. 

Le budget primitif a été construit conformément au débat d’orientations budgétaires 
et validé par la commission des Finances du 17 décembre 2025. 

 

 

 
 
 
 

 
 
 

Délibération N° 2026-003 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
CONSIDÉRE les conclusions de la commission des finances qui s’est réunie le 17/12/2025, 
CONSIDÉRE le projet de budget primitif 2026 du budget annexe de l’eau présenté et soumis 
au vote par chapitre pour les sections d’investissement et de fonctionnement,  
ADOPTE la section de fonctionnement du Budget Primitif 2026 pour le budget annexe de 
l’eau qui s'équilibre en dépenses et en recettes à 88 350 €. 
ADOPTE la section d'investissement du Budget Primitif 2026 pour le budget annexe de l’eau 
qui s'équilibre en dépenses et en recettes à 40 100 €. 

 
BUDGET PRIMITIF ASSAINISSEMENT 2026 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  

 

 

Monsieur le Maire présente les prévisions budgétaires qui permettront d’engager les 
dépenses pour l’exercice 2026 sur le budget annexe de l’assainissement. 

Le budget primitif a été construit conformément au débat d’orientations budgétaires 
et validé par la commission des Finances du 17 décembre 2025. 

 

 

 
 
 

Délibération N° 2026-004 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
CONSIDÉRE les conclusions de la commission des finances qui s’est réunie le 17/12/2025, 
CONSIDÉRE le projet de budget primitif 2026 du budget principal présenté et soumis au vote 
par chapitre pour les sections d’investissement et de fonctionnement,  
ADOPTE la section de fonctionnement du Budget Primitif 2026 pour le budget annexe de 
l’assainissement qui s'équilibre en dépenses et en recettes à 86 000 €. 
ADOPTE la section d'investissement du Budget Primitif 2026 pour le budget annexe de l’as-
sainissement qui s'équilibre en dépenses et en recettes à 51 000 €. 
 

 

 

DEMANDE DE SUBVENTION – FONDS DE CONCOURS 2026 
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Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  

 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  

 

Monsieur le Maire explique que pour l'année 2026, la Communauté de Communes 
des Portes de Sologne a prévu de réserver une enveloppe de 30 000 € de fonds de 
concours en faveur de la commune d’Ardon. 

  

Il est nécessaire d’affecter cette somme à un ou plusieurs projets communaux pour 
pouvoir solliciter son versement. Il est donc proposé au Conseil Municipal de répartir 
cette enveloppe comme suit : 

- 30 000 € pour le projet de création du tiers-lieu communal 

 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
SOLLICITE une subvention au titre du fonds de concours de la CCPS de 30 000 € pour la 
création d’un tiers-lieu communal regroupant un espace scolaire / périscolaire et associatif. 
 
Approbation du Plan Départemental de protection des forêts contre les incendies 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  

 

Par arrêté ministériel du 6 février 2024, le massif forestier de Sologne, pour partie situé 
dans le département du Loiret, a été classé comme massif à risque d’incendie au titre 
de l’article L.132-1 du Code forestier. 

 

Ce classement induit la réalisation d’un plan départemental de protection des forêts 
contre les incendies (PDPFCI) dans un délai de 2 ans à la suite de ce classement (L. 
132-1 du Code forestier). 

 

Ce plan départemental de protection des forêts contre les incendies (PDPFCI) consti-
tue une déclinaison territoriale de la stratégie nationale de défense des forêts contre 
l’incendie (DFCI) pour une période de 10 ans (2026 à 2035). 

 

L’article L.133-2 du Code forestier précise que ce plan, dans l'intérêt de la sécurité des 
personnes, des biens, des activités économiques et sociales et des milieux naturels, a 
pour objectifs : 

• la diminution du nombre de départs de feux de forêts, de surfaces agricoles et 
de végétation proches des massifs forestiers, 

Délibération N° 2026-005 
 

Délibération N° 2026-006 
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- • la réduction des surfaces brûlées, 

- • la prévention des risques d'incendies, 

- • la limitation de leurs conséquences. 

 

Bien qu’à ce jour, seul le massif forestier de Sologne soit classé à risque au titre du 
Code forestier, ce plan a bien une portée départementale ; plusieurs mesures du pro-
gramme d’actions concernant l’ensemble du territoire départemental. 

 

Conformément à l'article L. 133-2 du Code forestier, le projet de plan est soumis, pour 
avis, aux collectivités concernées et à leurs groupements. La commune doit donc 
émettre un avis sur ce plan départemental de protection des forêts contre les incen-
dies. 

 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
APPROUVE le plan départemental de protection des forêts contre les incendies. 
 
Choix du prestataire qui organisera le centre de loisir sur la commune 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Stéphanie BOPP, Conseillère déléguée  
 
Dans le prolongement de la fin de la convention qui liait la commune à celle de Jouy-le-Potier 
pour l’accueil des enfants d’Ardon dans leur centre de loisirs, la municipalité a travaillé sur une 
solution à proposer aux familles à partir du 1er juillet 2026. 
 
Ce choix s’est porté sur un prestataire externe. Le conseil municipal doit donc valider le choix 
proposé par la commission scolaire, au regard de l’analyse des offres suivante : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération N° 2026-007 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
VALIDE le choix du prestataire UFCV pour l’organisation du centre de loisirs lors des vacances 
scolaires, 
AUTORISE le Maire à signer le contrat avec UFCV d’une durée de 1 an à partir du mois de 
juillet 2026, 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour la mise en œuvre de celle-ci. 
 
Tarifs du centre de loisirs des vacances 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Stéphanie BOPP, Conseillère déléguée  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
APPROUVE la grille tarifaire proposée en fonction du QF 
DIT que ces tarifs entreront en vigueur à partir du 1er juillet 2026 
 
Signature de la convention – schéma directeur eau et assainissement 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  
 
Dans une démarche de gestion anticipée et durable du service public d’eau potable et assai-
nissement collectif, la Communauté de Communes des Portes de Sologne s’est engagée à 
faire réaliser un schéma directeur sur l’adduction d’eau potable et un sur l’assainissement col-
lectif sur le territoire de la Commune. 
Bien que le transfert de la compétence « adduction d’eau potable et assainissement collectif 
» à la Communauté de Communes ne soit plus obligatoire à compter du 1er janvier 2026, la 
réalisation des schémas est néanmoins nécessaire en vue d’améliorer la connaissance du pa-
trimoine, d’identifier les investissements prioritaires et de répondre aux obligations réglemen-
taires. 
 

Délibération N° 2026-008 
 

Délibération N° 2026-009 
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La Communauté de Communes assure la maitrise d’ouvrage et le financement initial des 
études, incluant la TVA applicable.  
La Commune s’engage à rembourser la totalité des coûts correspondant aux prestations réa-
lisées sur son territoire, déduction faite des subventions correspondantes attribuées. La refac-
turation s’effectuera hors TVA. 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
AUTORISE le maire à signer la convention annexée à la présente délibération. 
 
 
Réforme redevances Agence de l'Eau Loire Bretagne - vote des contre-valeurs 2026 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire  
 
Redevance sur prélèvement sur la ressource en eau : 
 
A compter de l’année 2025, tous les abonnés à un réseau d’alimentation en eau potable (qu’ils 
soient ensuite raccordés à un réseau d’assainissement collectif ou non) devait s’acquitter de la 
« nouvelle » redevance sur prélèvement sur la ressource en eau. Elle est basée sur les volumes 
d’eau potable facturés par leur distributeur  
Calcul : consommation en m3 d’eau potable x taux €/m3 défini par chaque instance de bassin.  
En 2025 :0.0331 €/m3 
 

Redevance pour performance des systèmes d’eau potable 

 
Cette redevance est déterminée et modulée en fonction des performances des réseaux de 
distribution d’eau potable. 
L’objet étant de lutter contre le gaspillage d’eau potable, en appréciant la capacité d’une col-
lectivité à gérer ses fuites et pers d’eau et donc la performance de son réseau. 
 
A noter que 2025 a été la première année d’application de cette nouvelle redevance. Pour 
assurer une transition avec les anciennes redevances, et éviter de calculer les coefficients de 
modulation sur l’année 2023, un coefficient de modulation forfaitaire correspondant à une 
performance optimale a été appliqué pour toutes les collectivités, à savoir un coefficient de 
0.2. Soit En 2025 : 0.02 €/m3 
 
Il est défini pour l’année N en fonction des données du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité 
du Service public sur l’eau potable de l’année N-2 
 
Pour l’année 2026, en se basant sur le RPQS de l’année 2024, le Coefficient modulateur est 
de 0.31 pour la redevance sur la consommation d’eau potable  
 
Redevance pour performance des systèmes d’assainissement collectif  
 

Cette redevance est déterminée et modulée en fonction des performances des ré-
seaux. 
L’objectif étant de lutter contre les pollutions ponctuelles de l’eau d’origine domes-
tique et permet d’apprécier la capacité de la collectivité à gérer la collecte des eaux 
usées et leur épuration. 

Délibération N° 2026-010 
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 Redevance sur la performance assainissement : volume facturé soumis à redevance d’assai-
nissement x taux x coefficient de modulation global du service d’assainissement collectif 
 
A noter que 2025 a été la première année d’application de cette nouvelle redevance. Pour 
assurer une transition avec les anciennes redevances, et éviter de calculer les coefficients de 
modulation sur l’année 2023, un coefficient de modulation forfaitaire correspondant à une 
performance optimale sera appliqué pour toutes les collectivités, à savoir 0.3. 
Soit en 2025 : 0.084 €/m3 
 
Il est défini pour l’année N en fonction des données du Rapport annuel sur le Prix et la Qualité 
du Service public sur l’eau potable de l’année N-2 
 
Pour l’année 2026, en se basant sur le RPQS de l’année 2024 => le Coefficient modulateur est 
de 0.373 pour la redevance pour la performance des systèmes d'assainissement collectif 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
CONFIRME les tarifs 2026 : service eau : 1.10 € m3 ; service assainissement : 1.95 €/m3  
PREND ACTE de la redevance sur consommation d’eau à 0.33 €/m3,  
de la redevance sur prélèvement sur la ressource de l’eau à 0.0331 €/m3 
 
ADOPTE les contre-valeurs : 
− à 0,31 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

réseaux d’eau potable »  
− à 0,373 €HT /m3 la contre-valeur correspondant à la « redevance pour performance des 

systèmes d’assainissement collectif »  
 
Augmentation du temps de travail d’un agent communal 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Sylviane MENIE, Adjointe  
 
Suite à la réorganisation des services administratifs et au départ de l’ancien agent d’accueil, 
un agent administratif polyvalent a demandé à passer de 32 heures à 35 heures par semaine. 
Le remplacement de l’agent d’accueil ayant été effectué sur un poste de 23 heures 30 seule-
ment, il paraît tout à fait possible de répondre favorablement à cette demande, d’autant que 
cet agent, en raison de sa polyvalence, pourra également assurer certaines missions d’accueil. 
 
Il sera est demandé au conseil municipal d’autoriser cette augmentation du temps de travail, 
en faisant passer cet agent de 32 à 35 heures par semaine qui prend effet dès le 1er janvier 
2026. 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
APPROUVE l’augmentation du temps de travail indiquée ci-dessus, 
DONNE tous pouvoirs au Maire pour la mise en œuvre de cette modification. 
 
 
 

Délibération N° 2026-011 
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Renouvellement de la convention d’adhésion au service de médecine préventive 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Sylviane MENIE, Adjointe  
 
Pour répondre à la demande des collectivités territoriales et établissements publics affiliés, le 
Centre de Gestion de la fonction publique territoriale du Loiret s’est doté d’un service de mé-
decine préventive auquel les collectivités et établissements affiliés peuvent adhérer par con-
vention. 
 
Le service de médecine préventive du Centre de Gestion intervient auprès de ces collectivités 
et établissements comme acteur de la démarche de prévention des risques professionnels et 
d’amélioration des conditions de travail en évitant toute altération de leur santé du fait du 
travail. 
 
 
Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
AUTORISE le Maire à signer le renouvellement de la convention d’adhésion au service de mé-
decine préventive pour une durée d’une année et reconductible 2 fois. 
 
Tableau des effectifs de la commune – Mise à jour 
 
 
 
 

Rapporteurs : Jean-Paul ROCHE, Maire et Sylviane MENIE, Adjointe  
 
En raison des derniers mouvements de personnel, il est demandé au conseil municipal d’ap-
prouver la mise à jour du tableau des effectifs valide au 1er janvier 2026. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Délibération N° 2026-012 
 

Délibération N° 2026-013 
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Le conseil Municipal, après en avoir délibéré : 
 
13 voix POUR 
 
APPROUVE la mise à jour du tableau des effectifs valide au 1er janvier 2026 
 
 

1.2 INFORMATIONS 
 
VIDEO¨PROTECTION 
 
Monsieur RAIGNEAU indique que ce projet arrive à son terme. Le service est à présent opé-
rationnel. 
 
CONSULTATION MAITRISE D’ŒUVRE – TIERS-LIEU 
 
Monsieur ROCHE indique que quatre entreprises ont pris contact avec la mairie afin d’obtenir 
des précisions concernant la consultation en cours. La date limite de dépôt des offres est fixée 
au 27 janvier à 12h00. 
 

 
 
PAS DE DECISIONS A NOTIFIER 
 
AGENDA 
 
 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire remercie le Conseil et clôt la séance à 22h24. 
 
Affiché le 04/03/26 
Le Maire,        Le Secrétaire de séance, 
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Jean-Paul ROCHE                  Rodolphe NASSIET 


